
Auto-entrepreneurs immatriculés en 2010 :
trois ans après, 30 % sont encore actifs

Trois ans après leur immatriculation, seuls 30 % des auto-entrepreneurs inscrits au
premier semestre 2010 sont toujours actifs sous ce régime. Parmi les 62 % qui ont
réellement démarré une activité, 49 % sont pérennes à trois ans, soit beaucoup moins

que les créateurs d’entreprises individuelles classiques de la même génération (62 %).
Les auto-entrepreneurs ayant démarré en activité principale sont davantage pérennes à trois
ans (52 %) que ceux ayant débuté en activité de complément (45 %). Toutefois, pour près d’un
tiers des premiers, l’activité principale au démarrage devient une simple source de revenu
d’appoint quelques années plus tard.
Comme pour les créateurs individuels classiques, la pérennité dépend beaucoup du secteur
d’activité. C’est dans la santé humaine-action sociale qu’elle est la plus élevée (71 %). À
l’opposé, elle est plus faible dans les activités spécialisées, scientifiques et techniques (45 %), le
commerce (46 %) et la construction (50 %), qui concentrent pourtant plus de la moitié des
immatriculations de 2010. De plus, la pérennité s’accroît fortement avec l’âge de
l’auto-entrepreneur, passant de 40 % avant 30 ans à 55 % au-delà de 50 ans.

Damien Richet, pôle Démographie des entreprises et des établissements, Sylvie Rousseau et Henri Mariotte,
division Infrastructures et répertoire statistiques, Insee

La mise en place en janvier 2009 du
régime de l’auto-entrepreneur (requalifié
micro-entrepreneur fin 2014 ; définitions)
s’est aussitôt traduite par une forte
augmentation du nombre de créations
d’entreprises. En 2010, avec 360 000
immatriculations, ce régime représentait
58 % des créations de l’année, soit près de
80 % des nouvelles entreprises individuel-
les. En 2015, ces proportions ont diminué à
43 % et 63 % respectivement.
Sur les 191 000 auto-entrepreneurs inscrits
au premier semestre 2010, champ de cette
étude, beaucoup (38 %) n’ont jamais été
actifs, car ils n’ont pas déclaré de chiffre
d’affaires dans les deux années suivant
leur immatriculation, délai légal au-delà
duquel leur radiation a été prononcée. À
l’inverse, 62 % ont effectivement démarré
une activité (définitions). Souvent, à la
différence des autres créateurs d’entrepri-
ses, ce démarrage a été différé par rapport à
la date d’inscription : seuls 42 % des
auto-entrepreneurs ayant débuté une

activité l’ont fait dès le trimestre de leur
immatriculation en 2010, 23 % ont attendu

au moins deux trimestres et 9 % un an au
moins (figure 1).
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1 Répartition au fil du temps des auto-entrepreneurs ayant démarré une activité

Lecture : le trimestre n° 1 correspond au trimestre d’immatriculation des auto-entrepreneurs, qui est aussi le trimestre de
démarrage de l’activité pour 42 % des auto-entrepreneurs du champ. Au trimestre n° 2 suivant, 73 % des auto-entrepre-
neurs du champ sont en activité, 23 % sont encore en incubation (c’est-à-dire qu’ils ne sont pas encore actifs mais le
deviendront), 4 % ont cessé leur activité.
Champ : auto-entrepreneurs du champ Sine immatriculés au 1er semestre 2010 ayant démarré une activité économique.
Source : Insee, enquête auto-entrepreneurs 2010 (1re et 2e interrogations), base non-salariés.



L’expérience et la disponibilité
favorisent le démarrage de l’activité

Dans le commerce et la construction, où ont
été enregistrées plus d’un tiers des immatricu-
lations en 2010, nombreuses sont celles qui
n’ont pas abouti : seulement 54 % et 59 % des
auto-entrepreneurs établis dans ces deux
secteurs ont démarré une activité (figure 2). À
l’opposé, plus de 75 % des inscrits dans
l’enseignement ou la santé humaine-action
sociale ont débuté une activité, mais ces deux
secteurs rassemblent moins d’un dixième des
immatriculations.
Tous secteurs confondus, les femmes
démarrent plus fréquemment leur activité
d’auto-entrepreneur que les hommes (67 %
contre 59 %). Les chances de dégager un
premier chiffre d’affaires augmentent aussi
avec l’âge du créateur : alors qu’ils sont à l’ini-
tiative de près de 30 % des immatriculations,
seulement 55 % des auto-entrepreneurs de
moins de 30 ans débutent effectivement une
activité, contre 71 % des 50 ans ou plus. Parmi
ces derniers, qui forment 20 % des inscrits, un
quart est retraité. Le démarrage de l’activité
d’auto-entrepreneur peut être facilité par l’ex-
périence acquise dans le métier et la disponi-
bilité, permise notamment par l’absence
d’une autre activité rémunérée.
Les auto-entrepreneurs qui ont reçu des
conseils pour concevoir leur projet débutent
plus souvent une activité que les plus isolés
(67 % contre 57 %). De même, les auto-entre-
preneurs qui ont bénéficié d’un dispositif
d’aide à la création d’entreprise (en particulier
l’aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs
d’entreprise) démarrent aussi plus fréquem-
ment une activité que les autres (69 % contre
59 %). Enfin, le capital investi favorise le
démarrage : 59 % des auto-entrepreneurs sans
moyens initiaux commencent une activité
économique contre 65 % pour les autres. Mais
l’investissement initial reste modeste par

rapport à celui des créations d’entreprises
individuelles classiques ; il est même nul pour
près de la moitié des auto-entrepreneurs.

Trois auto-entrepreneurs sur dix sont
encore actifs trois ans après leur
inscription

Trois ans après leur immatriculation au
premier semestre 2010, seulement 30 % des
inscrits sont encore actifs dans le régime
d’auto-entrepreneur et moins de 2 % l’ont
quitté au profit du régime général. En effet,
parmi les 62 % d’auto-entrepreneurs ayant
débuté une activité, près de la moitié (49 %)
sont pérennes à trois ans (définitions). La
pérennité à trois ans des auto-entrepreneurs
est ainsi bien moindre que celle des créateurs
individuels classiques de la même génération
(62 %).

L’activité est plus pérenne si elle est
principale, mais elle peut devenir une
source de revenu d’appoint

La pérennité à trois ans des auto-entrepre-
neurs est plus élevée lorsqu’ils ont démarré en
activité principale (52 %) plutôt qu’en activité
de complément (45 %). Cependant, au fil du
temps, l’activité d’auto-entrepreneur tend à
rester ou devenir une source de revenu
complémentaire. En effet, parmi les
auto-entrepreneurs ayant démarré, 54 % l’ont
fait comme activité principale, sans exercer
d’autre emploi rémunéré pour la quasi-totalité
d’entre eux. Trois ans après, cette proportion
passe à 59 %, du fait de la meilleure pérennité
des auto-entrepreneurs en activité principale.
Mais près d’un tiers l’ont convertie en une
source de revenu complémentaire. Dans le
même temps, quand ils sont encore actifs fin
2013, la plupart des auto-entrepreneurs ayant
démarré une activité de complément en tirent
toujours un revenu d’appoint. Globalement,

fin 2013, l’activité d’auto-entrepreneur ne
génère plus le principal revenu que pour 48 %
des auto-entrepreneurs encore actifs.

Les auto-entrepreneurs de la santé
humaine-action sociale sont les plus
robustes

Comme pour les créateurs individuels classi-
ques, le secteur d’activité est le déterminant
majeur de la pérennité des auto-entrepreneurs.
Les deux secteurs les plus robustes, la santé
humaine-action sociale et l’enseignement,
sont d’ailleurs communs aux deux types de
créateurs individuels. Pour les auto-entrepre-
neurs ayant démarré, la pérennité à trois ans y
atteint respectivement 71 % et 56 %. Dans les
arts, spectacles et activités récréatives, elle est
de 55 %.
En revanche, la pérennité est moindre dans les
trois secteurs où les immatriculations ont été
les plus nombreuses en 2010 (52 %). Ainsi,
dans les activités spécialisées, scientifiques et
techniques, le commerce et la construction,
respectivement 45 %, 46 % et 50 % des
auto-entrepreneurs ayant démarré sont péren-
nes trois ans après leur immatriculation. La
pérennité est également faible dans l’informa-
tion-communication (43 %). Dans ce secteur,
comme dans les activités spécialisées, scienti-
fiques et techniques, la réponse à une opportu-
nité ponctuelle est plus fréquente qu’ailleurs
et peut expliquer en partie une durée de vie
plus courte. Pour les créateurs individuels
ordinaires, la pérennité est également parmi
les plus faibles dans l’information-communi-
cation, le commerce et la construction.

La pérennité augmente avec l’âge de
l’auto-entrepreneur

Comme pour le démarrage, les chances de
pérennité à trois ans d’un auto-entrepreneur
augmentent avec son âge : elles passent de 40 %
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Secteur d’activité (*)
Proportion

à
l’immatriculation

Taux
de

démarrage

Taux de pérennité à trois
ans des auto-entrepreneurs

ayant démarré

Part des auto-entrepreneurs actifs
trois ans après leur immatricula-

tion parmi l’ensemble des inscrits

Santé humaine et action sociale 2 78 71 55
Enseignement 5 76 56 43
Arts, spectacles et activités récréatives 4 66 55 36
Industrie 4 68 53 36
Autres activités de services aux ménages 13 64 51 33
Construction 15 59 50 29
Hébergement et restauration 2 58 47 27
Commerce 20 54 46 25
Activités spécialisées, scientifiques et techniques 17 67 45 30
Activités de services administratifs et de soutien 8 61 46 28
Information et communication 6 61 43 26
Transports et entreposage, activités financières et d’assurance, activités immobilières 2 49 39 19
Ensemble** 100 62 49 30

2 Faible pérennité à trois ans dans le commerce et l’information-communication
en %

* Niveau d’agrégation A21 de la NAF rév. 2, sauf l’industrie qui est en A10 et le regroupement « Transports et entreposage, activités financières et d’assurance, activités immobilières » qui comprend
peu d’auto-entrepreneurs. ** En raison des arrondis, la somme des données par secteur de la 1re colonne peut être différente de 100.
Lecture : le secteur de la santé et de l’action sociale représente 2 % des immatriculations d’auto-entrepreneurs en 2010. Dans ce secteur, 78 % des auto-entrepreneurs démarrent une activité
économique ; parmi ceux-ci, 71 % sont encore actifs trois ans après leur inscription (soit 55 % des inscrits).
Champ : auto-entrepreneurs du champ Sine immatriculés au 1er semestre 2010.
Source : Insee, enquête auto-entrepreneurs 2010 (1re et 2e interrogations), base non-salariés.



avant 30 ans à 55 % au-delà de 50 ans. Toutes
choses égales par ailleurs, une fois l’activité
démarrée, un auto-entrepreneur de 50 ans ou
plus a ainsi deux fois plus de chances d’être
pérenne à trois ans qu’un auto-entrepreneur
de moins de 30 ans (figure 3). Pour les entre-
prises individuelles classiques, les chances
d’être pérenne sont les plus fortes quand le
créateur a entre 30 et 39 ans.
Par ailleurs, les entreprises créées par des
hommes, sous le régime de l’auto-entrepre-
neur ou le régime classique, sont un peu plus
souvent pérennes à trois ans que celles créées
par des femmes.
Enfin, si le niveau de diplôme et le capital
investi sont des déterminants du démarrage,
ces deux facteurs jouent peu sur la pérennité
des auto-entrepreneurs, alors qu’ils favorisent
largement celle des créateurs individuels
classiques.

Un chiffre d’affaires bien inférieur à
celui des créateurs individuels
classiques

Les auto-entrepreneurs dégagent un chiffre
d’affaires beaucoup plus faible que celui des
créateurs individuels classiques. Les
auto-entrepreneurs toujours actifs fin 2013
déclarent en moyenne 10 000 euros en 2012.
Les trois quarts d’entre eux réalisent un
chiffre d’affaires inférieur à 15 000 euros ;
seulement 14 % des créateurs individuels
classiques sont dans ce cas.
Quand l’activité d’auto-entrepreneur constitue
une source de revenu complémentaire, le
chiffre d’affaires de 2012 est en moyenne de
8 000 euros ; il est inférieur à 5 000 euros
pour 56 % d’entre eux (figure 4). Si elle forme
la principale source de revenu, le chiffre d’af-
faires est en moyenne plus élevé (13 000 euros
en 2012) ; il dépasse 5 000 euros dans 65 %
des cas.�

Sources
Système d’information sur les nouvelles
entreprises (Sine) - enquête auto-entrepre-
neurs : dispositif permanent d’observation
d’une génération de nouvelles entreprises tous
les quatre ans. L’échantillon utilisé est composé
de 40 000 auto-entrepreneurs inscrits au
1er semestre 2010. Ils ont été enquêtés à
trois reprises en 2010, 2013 et 2015.
Seules les unités ayant été actives au moins
un trimestre entre 2010 et 2013 ont été enquê-
tées pour la seconde vague. Le champ de l’en-
quête couvre 191 000 auto-entrepreneurs
immatriculés au premier semestre 2010 dans
les activités marchandes non agricoles. La
nomenclature utilisée est la NAF rév. 2 au
niveau A21.
La base « non-salariés » est issue de
deux sources administratives, gérées par
l’Agence centrale des organismes de
sécurité sociale (Acoss) et par la Caisse
centrale de la mutualité sociale agricole

(CCMSA). Ces deux organismes collectent
les cotisations sociales et la CSG-CRDS
assises sur les rémunérations des
non-salariés. Dans cette étude, le champ
est hors secteur agricole (hors affiliés à la
MSA).

Définitions

Régime de l’auto-entrepreneur : entré
en vigueur au 1er janvier 2009, il offre des
formalités allégées de création d’entre-
prise, ainsi qu’un mode simplifié de
calcul et de paiement des cotisations
sociales et de l’impôt sur le revenu. Depuis
le 19 décembre 2014, le régime a été rempla-
cé par celui du micro-entrepreneur. En 2014,
l’auto-entrepreneur devait réaliser moins de

82 200 euros de chiffre d’affaires annuel
pour une activité commerciale et moins de
32 900 euros pour les prestations de services
et activités libérales.
Démarrage de l’activité économique :
un auto-entrepreneur est considéré
comme ayant démarré une activité écono-
mique quand il déclare au moins un chiffre
d’affaires non nul à l’Acoss dans les huit
trimestres suivant son inscription.
Période d’incubation : délai entre la date
d’immatriculation et la date de démarrage
de l’activité.
Cessation de l’activité économique :
un auto-entrepreneur ayant démarré son
activité économique est considéré
comme l’ayant cessée quand il ne déclare
plus de chiffre d’affaires positif à l’Acoss
pendant huit trimestres consécutifs. Sa
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Variable Odds ratio* Variable Odds ratio*

Âge Aurait créé même sans le régime
d’auto-entrepreneur

Moins de 30 ans réf. Oui 1,1
Entre 30 et 39 ans 1,3 Non réf.
Entre 40 et 49 ans 1,9
50 ans ou plus 2,0 Bénéfice d’aide à la création d’entreprise

Oui 1,1
Secteur d’activité Non réf.
Industrie 1,3
Construction 1,1 Sexe
Commerce réf. Femme 0,9
Hébergement et restauration ns Homme réf.
Information et communication ns
Transports et entreposage, activités financières
et d’assurance, activités immobilières 0,7

Moyens pour démarrer
Moins de 500 euros réf.

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 0,9 Entre 500 et 2 000 euros 1,1
Activités de services administratifs et de soutien ns Plus de 2 000 euros ns
Enseignement 1,5
Santé humaine et action sociale 2,6
Arts, spectacles et activités récréatives 1,6 Niveau de diplôme
Autres activités de services aux ménages 1,3 Sans diplôme qualifiant réf.

CAP, BEP 0,9
Importance de l’activité d’auto-entrepreneur Baccalauréat ns
Activité principale réf. Diplôme du supérieur du 1er cycle ns
Activité de complément 0,7 Diplôme du supérieur du 2e ou 3e cycle ns

3 L’âge et le secteur d’activité sont les principaux déterminants de la pérennité à trois
ans d’un auto-entrepreneur

* Voir définitions. ns : non significativement différent de 1 au seuil de 5 %.
Lecture : l’odds ratio de la pérennité à trois ans d’un auto-entrepreneur de l’industrie par rapport à un auto-entrepreneur du
commerce vaut 1,3. Cela signifie que, toutes choses égales par ailleurs, la cote de pérennité à trois ans d’un auto-entrepreneur de
l’industrie est 1,3 fois supérieure à la cote de pérennité d’un auto-entrepreneur du commerce. La cote c d’un événement est égale
au rapport de sa probabilité p sur la probabilité de l’événement opposé : c = p / (1 – p). Ce calcul permet de déterminer les effets
propres de chaque caractéristique par rapport aux caractéristiques de référence (réf.).
Champ : auto-entrepreneurs du champ Sine immatriculés au 1er semestre 2010 et ayant démarré une activité économique.
Source : Insee, enquête auto-entrepreneurs 2010 (1re et 2e interrogations), base non-salariés.

Chiffre d’affaires
en 2012

Auto-entrepreneurs dont
l’activité est la principale source

de revenus fin 2013
(en %)

Auto-entrepreneurs dont
l’activité est une source de revenus

complémentaire fin 2013
(en %)

Pas de chiffre d’affaires 3,9 4,0
Moins de 3 000 euros 20,9 38,5
De 3 000 à moins de 5 000 euros 10,1 14,0
De 5 000 à moins de 10 000 euros 16,4 16,8
De 10 000 à moins de 15 000 euros 14,1 9,7
De 15 000 à moins de 32 600 euros 29,9 15,5
32 600 euros ou plus 4,8 1,6
Total 100,0 100,0

4 Répartition des auto-entrepreneurs ayant démarré une activité selon leur chiffre d’affaires

Lecture : 3,9 % des auto-entrepreneurs du champ dont l’activité est la principale source de revenus ont eu un chiffre d’affaires nul en 2012.
Champ : auto-entrepreneurs du champ Sine immatriculés au 1ersemestre 2010, ayant démarré une activité économique et actifs fin 2013.
Source : Insee, enquête auto-entrepreneurs 2010 (1re et 2e interrogations), base non-salariés.



date de cessation économique est alors le
dernier jour du dernier trimestre où le
chiffre d’affaires déclaré est non nul.
Durée d’activité économique : période
comprise entre le démarrage de l’activité
et sa cessation, c’est-à-dire entre les
premier et dernier chiffres d’affaires

déclarés. Elle est définie pour les seuls
auto-entrepreneurs ayant démarré et
n’intègre pas la période d’incubation.
Durée de vie (ou durée de vie apparente) :
durée entre l’immatriculation dans le réper-
toire Sirene et la cessation de l’activité
économique. Définie pour tous les

auto-entrepreneurs, elle intègre la période
d’incubation et conduit au concept de
pérennité retenu. La notion est identique
pour les entrepreneurs classiques, mais la
date de cessation est mesurée différem-
ment : pour les uns, elle est évaluée à partir
des déclarations trimestrielles de chiffre
d’affaires ; pour les autres, elle provient du
répertoire Sirene.
Pérennité à N années : fait d’être encore
actif N années après l’immatriculation,
c’est-à-dire avoir une durée de vie supérieure
à N années. Par exemple, un auto-entrepre-
neur immatriculé au 1er trimestre 2010 et
encore actif au 1er trimestre 2013 est considé-
ré comme pérenne à trois ans. Ce terme est
réservé aux auto-entrepreneurs ayant
démarré.
Mesure de l’effet spécifique de chaque
facteur de pérennité : les nombreux
facteurs influant sur la durée de vie des
entrepreneurs ne sont pas indépendants
les uns des autres. La régression logis-
tique permet de mesurer l’effet spéci-
fique de chaque facteur sur la pérennité
des entrepreneurs, les autres facteurs
étant inchangés (« toutes choses égales
par ailleurs »). Les effets de chaque
facteur sont présentés en écart par
rapport à une situation de référence
notée « réf. ». Le coefficient appelé odds
ratio est le rapport des cotes de pérenni-
té de la sous-population d’intérêt sur la
sous-population de référence. La cote c
d’un événement est égal au rapport de sa
probabilité p sur la probabilité de l’événe-
ment opposé : c = p / (1 - p). Plus l’odds
ratio est supérieur à 1 (respectivement
inférieur à 1), plus la probabilité d’at-
teindre le 3e anniversaire est forte
(respectivement faible) par rapport à la
situation de référence.
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Encadré Modélisation de la durée de vie et de la durée
d’activité d’un auto-entrepreneur

La durée de vie d’un auto-entrepreneur (définitions) peut être mesurée en comparant la date
de cessation (définitions) à la date d’immatriculation ou bien à la date de démarrage effectif. La
première approche mesure la durée de vie apparente (définitions) dont découle le concept de
pérennité, comme pour les créateurs classiques. La seconde approche s’intéresse à la durée
d’activité économique (définitions), laquelle est plus courte car elle ignore la période d’incuba-
tion (définitions) entre l’inscription et le premier chiffre d’affaires.

Les deux mesures supposent de connaître le moment où un auto-entrepreneur cesserait son activi-
té.Or, lesdéclarationsdecessationsontenpartieméconnueset lesradiationsnepeuventêtrepronon-
cées par l’Acoss qu’avec un recul de 8 trimestres de chiffre d’affaires nul. Les données sont ainsi «
censurées à droite », car on ignore si une unité est toujours active au moment de l’enquête lorsqu’elle
présente entre 1 et 7 trimestres de chiffre d’affaires nul sur la dernière période.

Une modélisation de la durée d’activité a donc été réalisée. Elle s’appuie sur les résultats de l’enquête
sur les auto-entrepreneurs enrichis des chiffres d’affaires trimestriels déclarés à l’Acoss de 2010 à 2014.
Des modèles de durée ont été élaborés à partir des auto-entrepreneurs dont la durée d’activité est
connue, pourestimercelle desautres, en tenant compte de leurscaractéristiquescommunes (comme le
secteur d’activité, l’âge et l’exercice d’une autre activité rémunérée). De la durée d’activité ainsi estimée,
ondéduitunedatedecessationpour lesunitésdevenues inactives.Onpeutalorsévaluer laduréedevie
detouslesauto-entrepreneursenquêtés(le faitd’êtreounonpérenneàtroisansaété imputédansseule-
ment 2 % des cas). In fine, pour les auto-entrepreneurs ayant démarré, on peut mesurer la proportion
d’entreeuxquisont toujoursactifs troisansaprèsleurdated’immatriculation(c’est le tauxdepérennité)ou
aprèsleurdatededémarrage.Danscettedernièreapproche,48%desauto-entrepreneursayantdémar-
réuneactivité l’exercentencore troisansaprès leurpremierchiffred’affaires (figure). Lesécartssectoriels
entre les deux approches s’expliquent par un démarrage plus ou moins fréquent et rapide.
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Transports et entreposage, activités financières

et d’assurance, activités immobilières (38 %)

Auto-entrepreneurs en activité principale Auto-entrepreneurs en activité de complément Créateurs individuels classiques

Part des auto-entrepreneurs ayant démarré une activité et toujours actifs trois ans après
leur démarrage, selon leur secteur d’activité*

* Niveau d’agrégation A21 de la NAF rév. 2, sauf l’industrie qui est en A10 et le regroupement « Transports et entrepo-
sage, activités financières et d’assurance, activités immobilières » qui comprend peu d’auto-entrepreneurs.
Lecture : tous secteurs confondus, 48 % des auto-entrepreneurs ayant démarré une activité sont toujours actifs trois ans
après leur démarrage. Parmi ceux qui ont démarré en activité principale (resp. de complément), cette proportion s’élève à
51 % (resp. 44 %). Pour les créateurs individuels classiques, elle s'élève à 62 %.
Champ : auto-entrepreneurs ayant démarré une activité économique et créateurs individuels classiques du champ Sine
(générations 2010).
Source : Insee, enquêtes auto-entrepreneurs 2010 et Sine 2010 (1re et 2e interrogations), base non-salariés.
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